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Etabli le 31 mars 2011 
 

BUREAU SYNDICAL 
 
Extrait de la délibération du Bureau Syndical du 10/03/2011 concernant l’attribution du marché d’imprimerie et de reprographie –
2011 (mars 2011 à mars 2012) (DB11-08) 

 
Le Président de l'Assemblée précise tout d'abord que le Bureau du syndicat est appelé à procéder, en application de l’article L5211-10 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, par délégation du Comité syndical décidée par délibération du 29/04/2008 rendue exécutoire le 
7/05/2008. 

 
Pour ses besoins de fonctionnement courant, dans le cadre de ses opérations de communication, et pour la fabrication des documents de 

consultation et enquête publique du SAGE, le syndicat aura recours à des prestations d’imprimerie et de reprographie au cours de l’année 
2011. 

L’ensemble des prestations à réaliser sur l’année a été estimé à un montant prévisionnel maximum de 25 000€HT. 
 
Le marché se décompose en 3 lots : 

�  Lot n°1 : assistance graphique et réalisation de travaux d’imprimerie sur papier, type plaquettes, brochures et papeteries ; 
�  Lot n°2 : réalisation de travaux d’imprimerie sur panneaux temporaires ; 
�  Lot n°3 : réalisation de travaux de reprographie et reliures de rapports (documents du SAGE) ; 

Les trois lots prévoient l’ensemble des travaux d’imprimerie qui pourraient être réalisés sur une période d’un an, des bons de 
commande viendront ensuite lancer les réalisations effectives sur la base des montants unitaires fixés par le marché. 

 
Une consultation a été lancée après la délibération du bureau syndical relative à la liste des prestataires et aux modalités d’analyse 

des offres (réunion du 20 janvier 2011). 
 
18 prestataires ont été consultés par courrier en date du 25 janvier 2011. 

Impression Fombon Avenue de Roqua B.P. 53 07200 AUBENAS 

SOMAPUB Impression RN 86 Sud B.P. 3 07220 VIVIERS 

Cévennes Imprimerie - Imprimeurs Services 13, rue des Réservoirs - 2 rue Vaucanson 07200 AUBENAS 

Imprimerie Coste et Fils zone industrielle BP 195 07204 AUBENAS 

Imprimerie IBE quartie St Michel 07220 VIVIERS 

Imprimerie Lucien Volle zi le Lac - av Marc Seguin 07000 PRIVAS 

Imprimerie Moderne Bouix rue Fileurs BP 211 07202 PRIVAS Cedex 

Impressions Chevalier 16 avenue de Chabannes 07160 LE CHEYLARD 

Impressions Modernes 22 rue Marc Seguin 07500 GUILLRAND GRANGES 

Imprimerie JALIN 375 allée André Revol 26500 Bourg Les Valence 

GRAPHOT - KALIGRAM ZI du Bois des Lots BP8 26131 ST PAUL TROIS CHATEAUX Cedex 

ABP Images Services La Prade  07200 ST ETIENNE DE FONTBELLON 

ACL Développement Les Moulins de Tartary 07200 AUBENAS 

Bureau Services Multimédia Les terres de Millet BP 56 07200 ST DIDIER SOUS AUBENAS 

L'atelier numérique 61 bouv Peschaire Alizon 07150 VALLON PONT D'ARC 

Atelier Pluriel zone artisanale Clairette 07140 Les VANS 

Imprim'express 6 avenue de Chomérac 07000 PRIVAS 

Pom Clic 79, route de Pradons 07120 RUOMS 

 
Le dossier de consultation a aussi été rendu disponible à toute entreprise par sa mise en ligne le 25 janvier 2011 sur le site du 

Syndicat Ardèche Claire – rubrique « marchés publics ». 
 
La date limite de réception des offres a été fixée au 21 février 2011. 
Les entreprises suivantes ont déposé une offre :  

Impression Fombon Avenue de Roqua - B.P. 53 07200 AUBENAS Lot 1 Lot 2  

SOMAPUB Impression RN 86 Sud - B.P. 3 07220 VIVIERS Lot 1 Lot 2 Lot 3 

Cévennes Imprimerie - Imprimeurs Services 13 rue des Réservoirs 07200 AUBENAS Lot 1 Lot 2  

Impressions Chevalier 16 avenue de Chabannes 07160 LE CHEYLARD Lot 1 Lot 2 Lot 3 

Impressions Modernes 22 rue Marc Seguin 07500 GUILLRAND GRANGES Lot 1 Lot 2 Lot 3 

ABP Images Services La Prade 07200 ST ETIENNE DE FONTBELLON  Lot 2 Lot 3 

ACL Développement Les Moulins de Tartary 07200 AUBENAS Lot 1  Lot 3 

Bureau Services Multimédia Les terres de Millet - BP 56 07200 ST DIDIER SOUS AUBENAS   Lot 3 

L'atelier numérique 61 bouv. Peschaire Alizon 07150 VALLON PONT D'ARC  Lot 2 Lot 3 

Pom Clic - Eclectic.coop 79 route de Pradons 07120 Ruoms Lot 1   

 

RELEVE MENSUEL DES ACTES REGLEMENTAIRES DU SYNDICAT ARDECHE CLAIRE 
 

MOIS DE MARS 2011 
Article L5211-47 du CGCT 
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Le Président présente le tableau d’analyse des offres et rappelle les critères d’analyse qui avaient été définis dans le règlement de la 

consultation : 70% sur des critères financiers (prix) et 30% sur des critères techniques (délais et environnement). 
Il demande aux membres du Bureau de se prononcer sur le choix de l’offre répondant le mieux aux exigences requises et sur les 

modalités d’attribution du marché. 
 
Le BUREAU SYNDICAL, après en avoir délibéré, (votes pour : 11, contre : 0, abstention : 0)  

 
- DECIDE de retenir, pour la réalisation du marché de prestations d’imprimerie et de reprographie – année 2011, pour un montant 

minimum total de 7 120€ HT et un montant maximum total de 24 294€ HT, et selon le détail des propositions suivantes :  
�  Pour le Lot n°1 : assistance graphique et réalisation de travaux d’imprimerie sur papier, type plaquettes, brochures et 

papeteries : le prestataire SOMAPUB (RN86 Sud – BP3 – 07220 Viviers), pour un montant minimum total de 906€ HT et un 
montant maximum total de 10 712€ HT. 

 
�  Pour le Lot n°2 : réalisation de travaux d’imprimerie sur panneaux temporaires : le prestataire CEVENNES IMPRIMERIE – 

IMPRIMEUR SERVICES (13 rue des Réservoirs – 07200 Aubenas), pour un montant minimum total de 0€ HT et un 
montant maximum total de 1 972€ HT. 

 
�  Pour le Lot n°3 : réalisation de travaux de reprographie et reliures de rapports (documents du SAGE) : le prestataire 

SOMAPUB (RN86 Sud – BP3 – 07220 Viviers), pour un montant minimum total de 6 214€ HT et un montant maximum 
total de 11 610€ HT. 

 
- PRECISE que le marché fera l’objet de bons de commandes successifs sur la base du détail estimatif et quantitatif transmis par 

les candidats retenus (tableau ci-dessous). 
- AUTORISE le Président à signer tous les documents et à effectuer toutes les démarches nécessaires à la passation des marchés 

en vue de la réalisation des prestations des trois lots, ainsi que tout avenant qui serait rendu nécessaire par une modification des 
descriptifs fournis dans les dossiers de consultation comme précisé dans le cahier des charges des prestations du lot 3. 

 
- Détails estimatifs et quantitatifs : 

Lot n°1 : assistance graphique et réalisation de travaux d’imprimerie sur papier, type plaquettes, brochures et papeteries 
Prestataire SOMAPUB (RN86 Sud – BP3 – 07220 Viviers) 
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Lot n°2 : réalisation de travaux d’imprimerie sur panneaux temporaires  
Prestataire CEVENNES IMPRIMERIE – IMPRIMEUR SERVICE S (13 rue des Réservoirs – 07200 Aubenas) 
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Lot n°3 : réalisation de travaux de reprographie et reliures de rapports (documents du SAGE)  
Prestataire SOMAPUB (RN86 Sud – BP3 – 07220 Viviers) 
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COMITE SYNDICAL 
 

Extrait de la délibération du Comité Syndical du 10/03/2011 concernant le compte rendu des actions réalisées dans le cadre des 
délégations consenties par le comité (DC 11-09) 

 
L’article L5211-10 du CGCT stipule que lors de chaque réunion de l’organe délibérant, le Président rend compte des travaux du 

bureau et des attributions exercées par délégation de l’organe délibérant. 
 

Par délibération du 29/04/08, le comité a délégué les attributions suivantes : 
 
Au Président :  

·  réalisation des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum décidé par le comité 
·  décision d’aliénation de gré à gré de biens mobiliers d’une valeur inférieure à 4600€  
·  décision d’acquisition de biens mobiliers dans la limite des crédits ouverts au budget 
·  sollicitation des partenaires financiers 
·  décision de passation des conventions relatives aux subventions, des conventions partenariales prévues à l’article 2 c et 

2 d des statuts du syndicat, conventions inhérentes à la réalisation des travaux et conventions prévues à l’article 8 des 
statuts. 

·  décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés d’un montant inférieur à  4 
000 € HT 

·  décision de procéder à la réalisation des emprunts nécessaires aux opérations dans la mesure où les crédits auront été 
ouverts par le comité et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts. 
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·  recrutement des agents titulaires et contractuels et questions relatives au personnel, dans la mesure où les postes 
auront été créés et les crédits auront été ouverts par le comité. 

·  actions en justice, tant en demande qu’en défense ou en intervention, 
·  négociation des contrats d’assurance et leur conclusion. 
·  constitution des jurys de concours : le président désignera les membres qui seront adjoints à la commission d’appel 

d’offres, pour constituer les jurys de concours. 
 
Au bureau : 
·  Compétences générales en matière de marchés publics d’un montant supérieur à 4000€ HT 
·  Procédures administratives, maîtrise d’œuvre, conduite d’opération, mission d’assistance et de conseil, montages 

financiers, nécessaires à la réalisation des opérations menées par le Syndicat, 
·  Décisions de réaliser des travaux de toute nature pour le compte des communes adhérentes au Syndicat, 
·  Conventions de délégation de maîtrise d’ouvrage public, conventions de mandats, 
·  Acquisitions immobilières, procédures d’expropriation et de déclaration d’intérêt général 
·  Baux de toutes natures, baux emphytéotiques et à construction, concessions et affermages administratifs, autorisation 

de procédure des conventions et d’occupation de domaine public, 
 

Les actes pris par le Président ont été les suivants : 
 

·  Signature de contrats ou bons de commande pour le bon fonctionnement des services (fournitures de bureau, 
d’entretien,…) et décisions courantes concernant la gestion du personnel. 

·  DECISION N°DP-11-01 : programme d’actions de prévention des inondations - sollicitation de l’aide financière du 
FEDER et de l’Etat 

 
Les actes pris par le Bureau ont été les suivants : 

  Réunion du 10/02/2011 
 

�  Délibération DB11-04 Attribution du marché de pelle mécanique – année 2011 à la SARL  REYNOUARD 
FRERES, Champrenard, 07120 Labeaume pour un montant maximum de 5 945  € HT  

�  Délibération DB11-05 Attribution du marché de tracteur forestier et de travaux forestiers – année 2011 à l’entreprise 
Atout environnement -30 200 BAGNOLS SUR CEZE- pour un montant maximum de  9 525€ HT 

�  Délibération DB11-06 Sensibilisation des spéléologues et des BTS GPN du lycée agricole d'Aubenas aux enjeux de 
conservation des chauves-souris  

�  Délibération DB11-07 Etude de la fréquentation de la grotte Chabanne (commune de Lussas)  
 

Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, votes pour : 58, contre :  0, abstention :   0 : 
 
�  VALIDE les actes pris dans le cadre des délégations qu’il a consenties au Bureau et au Président du syndicat. 

 
 

Extrait de la délibération du Comité Syndical du 10/03/2011 concernant la sollicitation de la Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux pour le financement de l’opération de réhabilitation extension des locaux du syndicat (DETR) (DC 11-10) 

 
Le Président informe les membres du comité de la possibilité de solliciter auprès des services de l’Etat, l’attribution d’une partie de 

la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux pour le financement de l’opération de réhabilitation extension des locaux du syndicat, à 
hauteur de 30% du montant prévisionnel H.T. des travaux de 343 453€. 

Il propose de délibérer. 
 
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, votes pour : 58, contre : 0, abstention :   0 : 
 
�  SOLLICITE l’attribution d’une partie de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux pour le financement de l’opération 

de réhabilitation extension des locaux du syndicat, à hauteur de 30% du montant prévisionnel H.T. des travaux soit 103 036€. 
 
 

Extrait de la délibération du Comité Syndical du 10/03/2011 concernant la demande d’avis au CTP sur le ratio promu/promouvable 
des agents du syndicat pour 2011 (DC 11-11) 

 
La loi portant réforme de la fonction publique territoriale de février 2007, a modifié les dispositions de la loi 84-53 du 26/01/1984 en 

ce qui concerne le ratio promu/promouvable. Désormais, il revient à chaque organe délibérant de fixer pour sa collectivité, le taux de 
promotion pour chacun des grades. 

 
Au préalable, le comité technique paritaire doit être saisi pour avis. 
 
Le Président demande aux membres du comité de définir les pourcentages de promotion qui seront soumis pour avis, pour l’exercice 

2011, au Comité Technique Paritaire 
 

Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, votes pour : 58, contre : 0, abstention : 0 : 
 

�  DEFINIT les pourcentages de promotion qui seront soumis pour avis, pour l’exercice 2011, au Comité Technique Paritaire, sur 
la base des effectifs par cadre d’emploi récapitulés dans le tableau ci-dessous : 
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FILIERES ET CADRES 
D'EMPLOIS 

EFFECTIF TOTAL 
DES TITULAIRES 

DU CADRE 
D'EMPLOIS* 

TAUX D'ACCES AU 
2ème GRADE ** 

TAUX D'ACCES AU 3ème 
GRADE ** 

TAUX D'ACCES AU 4ème 
GRADE ** 

FILIERE ADMINISTRATIVE  
 Attaché Attaché principal directeur  
Attaché 2 0%   
 Adjoint admin.  AA principal 2ème classe AA principal 1ère classe 
Adjoint administratif 1ère classe 2  0%  
FILIERE TECHNIQUE    
 Ingénieur Ingénieur principal Ingé. chef cl normale Ingé. chef cl exception 
Ingénieur principal 1  0%  
Ingénieur  1 0%   
 Technicien  Technicien principal 1ère classe  
Technicien principal 2ème classe 1  0%  

* total des agents titulaires ou stagiaires, y compris ceux ne remplissant pas les conditions pour un avancement de grade 
** à appliquer au nombre de fonctionnaires remplissant à titre personnel les conditions d'avancement 

 
 

�  AUTORISE le Président à communiquer la proposition de tau x déterminée par les membres du Comité, au comité technique 
paritaire et à signer tout document nécessaire. 

 
�  PRECISE que dès retour de l’avis rendu par le CTP, le tableau sera définitivement arrêté par une décision du Président. 

 
 

Extrait de la délibération du Comité Syndical du 10/03/2011 concernant le vote des comptes administratifs 2010 et affectation des 
résultats (DC 11-12) 

 
Le Président rappelle que le budget équipe est intégré à compter de l’exercice 2011 dans le budget principal. Trois délibérations 

d’affectation de résultats sont réalisées : une pour chacun des deux budgets et la troisième totalisant les deux premières. 
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Extrait de la délibération du Comité Syndical du 10/03/2011 concernant le fonctionnement du Bureau syndical et indemnités de 
fonction (DC 11-13) 
 

Avec la montée en puissance des réalisations conduites par le syndicat à partir de 2011 (deuxième tranche de travaux du Schéma de 
Cohérence des Activités de Loisir, autres opérations du contrat de rivière, lancement des travaux de réhabilitation et d’extension des locaux, 
concrétisation des dossiers Natura 2000, aboutissement du SAGE…), l’implication d’élus référents dans le suivi des nombreux dossiers est 
indispensable.  
 

Cette implication accrue se traduit notamment par des réunions de travail plus fréquentes.  
Afin de prendre en compte ce niveau d’implication, le Président propose que quatre vice-présidents évoluent vers un taux d’indemnité de 
fonction de 9% (le taux maximum réglementaire pour les syndicats mixtes est de 11,81% de l’IB 1015).  
 

Cette modification pourrait être effective à compter du 1er avril 2011. 
 
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, votes pour : 58, contre : 0, abstention : 0 : 
 
�  RAPPELLE que la délibération du 29/04/2008 détermine les taux d’indemnité des membres du Bureau. 
�  PORTE le taux d’indemnité, en pourcentage de l’IB 1015, de quatre vice-présidents « référents » à 9% à compter du 1er avril 

2011, sous réserve que les arrêtés de délégations aient acquis un caractère exécutoire à cette date.  
�  MODIFIE comme suit à effet au 01/04/2011 pour les quatre vice-présidents concernés, le tableau récapitulatif des délégations 

et des taux d’indemnités annexé à la délibération du 29/04/2008 : 
 

VICE-PRESIDENT DELEGATION TAUX D’INDEMNITE 

Premier vice-président 
Chargé de la phase préparatoire de la constitution du Domaine Public Fluvial du syndicat et des 
modes de gestion des zones d’expansion de crue.  
Chargé de la qualité des eaux des milieux aquatiques et de la biodiversité et de Natura 2000. 

9% de l’indice brut 1015  

Deuxième vice-président Préparation organisation et suivi de la gestion générale et des finances y compris la réhabilitation, 
construction et l’entretien des locaux. 9% de l’indice brut 1015  

Cinquième vice-président Suivi et coordination des travaux et plans de gestion des hautes vallées de l’Ardèche, Bourges et 
Fontaulière. Chargé  des usages liés à la rivière. Pilotage de la procédure de Contrat de Rivière. 

9% de l’indice brut 1015  

Dixième vice-président Chargé des interventions pédagogiques conduites dans le cadre des actions de sensibilisation, de la 
gestion globale de la ressource et du PAPI. 9% de l’indice brut 1015  

 
 

Extrait de la délibération du Comité Syndical du 10/03/2011 concernant le régime indemnitaire : détermination du Crédit global 
2011 (DC 11-14) 

 
Il y aura lieu de délibérer sur le crédit global alloué au régime indemnitaire des agents pour l’année 2011. La proposition est la suivante : 
 

Crédit global Equivalent Temps Plein Total par cadre d'emploi 

filière technique 8.3 55 194 € 

filière administrative 5 14 553 € 

  69 747 € 
 
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, votes pour : 58, contre : 0, abstention : 0 : 

 
�  APPROUVE le crédit global pour le régime indemnitaire concernant 2011  
 

 
Extrait de la délibération du Comité Syndical du 10/03/2011 concernant le dégât des crues ruisseau du Bourdary   (DC 11-15) 

 
Des dégâts ont été constatés suite aux intempéries de septembre 2010 sur la commune de Saint Etienne de Fontbellon. 
 
Le Président propose au Comité Syndical de solliciter une subvention d’équipement pour la réparation des dégâts sur les berges.  
 
La demande d’aide porterait sur un montant de travaux estimé à 23 000€ H.T  
 
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, votes pour : 43, contre : 0, abstention : 0 : 
 
�  DECIDE de solliciter une aide exceptionnelle auprès du Ministère de l’Intérieur pour la réalisation des travaux de réparation de 

berges, au taux de 40% soit 9 200€, la part d’autofinancement de 13 800€ restant à la charge de la commune de Saint Etienne de 
Fontbellon. 

�  AUTORISE le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires 
 
 

Extrait de la délibération du Comité Syndical du 10/03/2011 concernant le vote du budget primitif 2011 (DC 11-16) 
 

Le Président rappelle qu’il n’y a plus à compter de l’exercice 2011, qu’un seul document budgétaire, le budget « équipe d’entretien » 
ayant été intégré au budget principal. 

 
Le budget primitif 2011 a été établi sur la base du débat des orientations budgétaires qui s’est tenu le 10 février 2011. 
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Le Président du syndicat soumet au Comité Syndical, le budget primitif 2011dont la balance s’établit comme suit : 
 

 

 
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, votes pour : 58, contre : 0, abstention : 0 : 
�  APPROUVE le Budget primitif 2011 

 
 

Extrait de la délibération du Comité Syndical du 10/03/2011 concernant les contributions des communes (DC-11-17)    
 

Le Président présente le montant de la contribution 2011 figurant sur le tableau des contributions au titre de l’exercice 2011 
(document reproduit en annexe) 
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Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, votes pour : 58, contre : 0, abstention : 0 : 
 

�  APPROUVE le montant de la contribution globale à 1 019 794.62€.   

�  VALIDE la répartition des contributions 2011 telle qu’elle résulte du tableau annexé à la présente délibération. 

�  PRECISE que : 

a. l’appel des contributions de fonctionnement :  
 
·  300 000 € « participation au fonctionnement » se fera en deux acomptes équivalents : le 1er en avril 2011, le 2nd en juillet 

2011.  
·  198 097.40 € « conventions financières », feront l’objet de 4 appels de trimestrialités.  
·  25 116€ de participation à l’établissement des profils de baignade sera appelée aux communes concernées avant le début 

de l’opération 
 

b. l’appel des contributions d’investissement :  
 
·  18 871.74 € « travaux d’intérêt local » se fera avant le démarrage de l’opération et après signature de la convention prévue 

à l’article 8 des statuts du syndicat. 
·  411 816.32 € « schéma de cohérence des activités sportives et de loisirs » seront appelés avant le démarrage des actions, 

et la part relevant de la solidarité pour 65 893.16 territoriale telle que prévue à l’article 9 des statuts sera appelée au 
deuxième semestre 2011. 

 
 

Extrait de la délibération du Comité Syndical du 10/03/2011 concernant le Gaz de Schiste (DC 11-18) 
 

Considérant que l’arrêté du 1er mars 2010 accordant un permis exclusif de recherche de mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux a 
été pris sans aucune concertation et information des élus locaux et populations concernés, en méconnaissance manifeste du principe de 
participation à l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement défini à l’article 6 de la charte 
constitutionnelle de l’environnement ; 

Considérant que la technique dite de « fracturation hydraulique » nécessaire à l’exploration et l’exploitation des gisements de gaz 
non conventionnel dit « gaz de schiste », requiert d’importantes quantités d’eau, l’utilisation de nombreux produits chimiques et la mise 
en place de nombreux sites d’exploitations ; 

Considérant les risques avérés de pollution de l’environnement et en particulier d’atteinte à la ressource en eau induits par cette 
technique ; 

Considérant les objectifs de préservation et de protection des ressources naturelles et paysagères attachés aux sites Natura 2000, 
Réserves Naturelles, Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope, Sites Classés et Sites Inscrits du bassin versant de l'Ardèche et en 
particulier sur les secteurs concernés par les permis de recherche d'hydrocarbures ; 

Considérant qu’une telle activité minière est en totale contradiction avec les axes du développement économique local que sont les 
activités agricoles et touristiques ; 

Considérant qu’une telle activité minière est en totale contradiction avec le projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux ; 

Le COMITE SYNDICAL du Syndicat Mixte Ardèche Claire, après en avoir délibéré, votes pour : 58, contre : 0, abstention : 0                 

�  Demande d’annulation de l’arrêté du 1er mars 2010 accordant un permis de recherche de mines 
d’hydrocarbures liquides et gazeux pour les secteurs de Villeneuve de Berg et Montélimar 

 
 

DECISION DU PRESIDENT 
 

Décision n°DP-02-11 : Schéma de cohérence des activités sportives et de loisirs - sollicitation de l’aide financière de la Région Rhône-
Alpes 

 
 

 Le Président du Syndicat « Ardèche Claire », 
 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5711-1 qui stipule que les syndicats mixtes fermés 
sont soumis aux dispositions des chapitres I et II du titre I du livre II de la cinquième partie du CGCT, et son article L5211-10 qui permet à 
l’organe délibérant de déléguer une partie de ses attributions au président, 

 Vu la délibération du comité syndical n°DC08-29 du 29/04/2008 portant délégation d’attribution au président pour la sollicitation 
des partenaires financiers et pour les décisions de passation des conventions relatives aux subventions, 

 Vu la nécessité de bénéficier du soutien de la Région Rhône-Alpes pour le financement des dépenses relatives au schéma de 
cohérence des activités sportives et de loisirs inscrite au contrat de rivière Ardèche et affluents amont, 

 Considérant qu’une décision sollicitant l’aide doit être jointe au dossier de demande de subvention. 
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DECIDE 

 
 
ARTICLE I :  de solliciter l’aide de la Région Rhône-Alpes pour le financement des dépenses relatives au schéma de cohérence des activités 
sportives et de loisirs pour un montant de 477 822€ HT de dépenses éligibles au taux de 30%. 

ARTICLE II  : Le Directeur est chargé de l’exécution de la présente décision. 

ARTICLE III  : La présente décision sera transmise au représentant de l’Etat et publiée au recueil des actes administratifs 

 

ARRETE DU PRESIDENT 
 

Arrêté n°A11-29 portant modification des délégations de fonctions du Président du Syndicat à quatre membres du Bureau suite à la 
délibération du 10/03/2011 
 

 Vu l’article L5711-1 qui dispose que les syndicats mixtes constitués exclusivement de communes et d’E.P.C.I. sont soumis aux 
dispositions des chapitres I et II du titre I du livre II de la cinquième partie, 
 
 Vu l’article L5211-9, qui dispose que le président peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice 
d’une partie de ses fonctions aux vice-présidents,  
 
 Vu les PROCES-VERBAUX d’élection des vice-présidents en date du 29/04/2008 
 
 Vu la délibération du 29/04/2008 relative aux indemnités de fonction des membres du bureau 
 
 Vu la délibération du 10/03/2011 portant le taux d’indemnité, en pourcentage de l’IB 1015, de quatre vice-présidents « référents » à 
9% à compter du 1er avril 2011 
 
 Vu l’arrêté n°08-61du 22/05/2008 portant délégations de fonctions du Président du syndicat aux membres du Bureau, 
 
 Le Président du SYNDICAT ARDECHE CLAIRE, 
 

ARRETE 
 
 
 ARTICLE 1  : Les fonctions déléguées aux quatre vice-présidents « référents » sont à compter du 01/04/2011 les suivantes : 
  

 
VICE-PRESIDENTS 

 

 
DELEGATION 

Première vice-présidente 
MME LAURENT Geneviève 

Chargé de la phase préparatoire de la constitution du Domaine Public Fluvial du syndicat et des modes de 
gestion des zones d’expansion de crue.  
Chargé de la qualité des eaux des milieux aquatiques et de la biodiversité et de Natura 2000. 

Deuxième vice-président 
M. CHAZE Max 

Préparation organisation et suivi de la gestion générale et des finances y compris la réhabilitation, 
construction et l’entretien des locaux. 

Cinquième vice-président 
M. TESTON Daniel 

Suivi et coordination des travaux et plans de gestion des hautes vallées de l’Ardèche, Bourges et 
Fontaulière. Chargé  des usages liés à la rivière. Pilotage de la procédure de Contrat de Rivière. 

Dixième vice-présidente 
MME MALFOY Christine 

Chargé des interventions pédagogiques conduites dans le cadre des actions de sensibilisation, de la gestion 
globale de la ressource et du PAPI. 

 
 
 ARTICLE 2  :  
 
 Le président se réserve de statuer lui-même, toutes les fois qu’il le jugera opportun, dans toutes les affaires ou services qui 
font l’objet des délégations. 
 
  
 ARTICLE 3  :  
 
 Le Présent arrêté sera  
 

�  publié au recueil des actes administratifs  
�  transmis au contrôle de légalité  
�  notifié aux intéressés 
�  transmis au receveur du syndicat. 
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